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CHAPITRE II. – CONSULTATIONS, VISITES ET AVIS, 
PSYCHOTHERAPIES ET AUTRES PRESTATIONS. 
 
Article 2 
 
A. Consultations au cabinet du médecin et visites au domicile du 
malade: 
 
 
  101010  Consultation au cabinet du médecin généraliste avec droits 

acquis N 6
      
    Cette prestation peut être attestée par le médecin de médecine générale 

jusqu’au 31.12.2004. 
 
D.  
 
    a) Dans cette nomenclature des prestations de santé est défini 

comme médecin de médecine générale le médecin qui est inscrit à 
l’Ordre des médecins et qui exerce une activité médicale autre que 
celle exercée par le médecin généraliste agréé ou le médecin 
spécialiste. Ces médecins conservent le droit de faire des 
prescriptions après la date du 31 décembre 2002. 

     
    a) Dans cette nomenclature des prestations de santé est défini 

comme médecin, le médecin qui est inscrit à l'Ordre des médecins (et 
inscrit comme tel à l'INAMI) après le 31 décembre 2004 et qui exerce 
une activité médicale autre que celle exercée par le médecin de 
médecine générale, ou le médecin généraliste agréé, ou le médecin 
spécialiste (tel que repris à la liste de l'article 10, § 1er de l'arrêté royal 
du 22 juillet 1988) ou le médecin stagiaire. Ce médecin a uniquement 
le droit de rédiger des prescriptions de produits pharmaceutiques 
après la date du 30 juin 2006. 

     
    b) Dans cette nomenclature des prestations de santé est défini 

comme médecin, le médecin qui est inscrit à l'Ordre des médecins 
avant le 31 décembre 2004, et qui exerçait la médecine sans être 
porteur d'un certificat de formation complémentaire délivré par le 
Ministre de la Santé publique et dont la situation n'est pas réglée par 
une des dispositions de l'arrêté ministériel du 3 mai 1999 fixant les 
critères d'agrément des médecins généralistes. Ce médecin conserve 
uniquement le droit d'attester des consultations et de faire des 
prescriptions après la date du 31 décembre 2004. 

     



        c) Dans cette nomenclature des prestations de santé est défini comme 
médecin généraliste avec droits acquis le médecin qui est inscrit à l’Ordre 
des médecins et qui exerçait la médecine générale au 31 décembre 1994 
sans être porteur d’un certificat de formation complémentaire délivré par le 
Ministre de la Santé publique et dont la situation n’est pas réglée par une 
des dispositions de l’arrêté ministériel du 3 mai 1999 fixant les critères 
d’agrément des médecins généralistes.  

 
I. Psychothérapies 
 
  109675  Traitement psychothérapeutique d'enfant ou 

d'adolescent de moins de 18 ans par le médecin 
spécialiste en psychiatrie accrédité, d'une durée 
minimum de 60 minutes, par une thérapie de médiation, 
en la présence et avec la collaboration d'un ou de 
plusieurs adultes, qui assure(nt) l'éducation et 
l'encadrement quotidien et dont le(s) nom(s) est (sont) 
mentionné(s) dans le rapport écrit, par séance de 
psychothérapie N 40 +

     Q 90  
 
K. Psychiatrie infanto-juvénile 
 
  109410  Evaluation psychiatrique approfondie et individuelle, 

d'une durée minimum de 120 minutes, d'enfant ou 
d'adolescent de moins de 18 ans, par un médecin 
spécialiste en psychiatrie accrédité, sur prescription du 
médecin traitant, avec rédaction du dossier et du 
rapport, par séance, N 85 +

     Q 90
      
    La prestation 109410 suppose, par séance, un contact personnel d'au 

moins 60 minutes avec l'enfant ou l'adolescent, - en la présence ou 
sans la présence du (des) responsable(s) de son éducation et de sa 
garde. La prestation peut de surcroît aussi être utilisée pour les 
contacts éventuels pour l'hétéro- anamnèse de tiers et pour la 
délivrance d'instructions aux tiers (médecin généraliste, institutions 
scolaires, centre d'accueil,....). 

     
    La prestation 109410 couvre, outre l'examen approfondi de l'enfant ou 

de l'adolescent de moins de 18 ans, l'établissement d'un plan de 
traitement détaillé, et un/ou plusieurs entretiens d'avis avec le(s) 
responsable(s) de l'éducation et de la garde. La prestation ne peut 
être portée en compte qu'au maximum cinq fois par évaluation 
complète. La répétition éventuelle de cette évaluation de psychiatrie 
"infanto-juvénile" exige une nouvelle prescription du médecin 
traitant. 

     
    Les honoraires pour la prestation 109410 ne peuvent pas être 

cumulés le même jour, avec les honoraires pour des prestations 
techniques effectuées par le même médecin spécialiste en 
psychiatrie, ni avec les honoraires pour d'autres prestations de 
l'article 2. 

 
 


